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 n° 137 250 du 27 janvier 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à l’Intégration 

sociale et à la lutte contre la Pauvreté et désormais le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 février 2013, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à la 

suspension et  à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise 

le 17 décembre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. MANZAZA loco Me P. TSHIMPANGILA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DERENNE loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante, de nationalité kosovare, est arrivée sur le territoire belge le 17 septembre 

2009 et y a introduit une demande d’asile dix jours plus tard. 

 

Le 29 septembre 2010, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de 

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire à son encontre, confirmée par un 

arrêt du Conseil de céans du 13 janvier 2011 portant le n° 54 282 . 

 

Suite à cet arrêt, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile lui a été délivré sous la forme d’une 

annexe 13 quinquies. 
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1.2. Le 11 février 2011, elle a introduit, auprès du Bourgmestre de la ville de Bruxelles, une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 23 août 2011, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande, 

accompagnée d’un ordre de quitter le territoire. 

 

1.3. Le 24 octobre 2011, la partie requérante a introduit, auprès du Bourgmestre de la commune de 

Ganshoren, une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Elle a complété sa demande par courrier du 18 juillet 2012. 

 

Le 17 décembre 2012, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande qui 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l'appui de sa demande, l'intéressé invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration sur le 

territoire attestée par des témoignages d'intégration, par sa volonté de travailler et par la connaissance 

de la langue. Or, la longueur du séjour et l'intégration ne Constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires 

à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n" 100.223 ; C.C.E, 22 février 

2010, n" 39.028). 

 

Quant à sa volonté de travailler étayée par un contrat de travail et des promesses d'embauche, notons 

que la conclusion d'un contrat de travail et/ou l'exercice d'une activité professionnelle ne sont pas des 

éléments révélateurs d'une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine 

afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne 

peuvent dès lors constituer des circonstances exceptionnelles. 

 

Concernant le permis de travail C, il ne vaut pas autorisation de séjourner sur le territoire et perd toute 

validité si son détenteur perd son droit ou son autorisation de séjour. Cet élément ne pourra être retenu 

au bénéfice de l'intéressé et constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

Ensuite, il mentionne ne plus avoir d'attache au pays d'origine. Or il n'avance aucun élément pour 

démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou la difficulté de 

regagner temporairement son pays d'origine. D'autant plus que, majeur âgé de 28 ans, il peut 

raisonnablement se ()rendre en charge temporairement. 

 

Puis il invoque le respect de l'article 8 la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

((bédés fondamentales en raison de la présence de sa famille sur le territoire (sœurs, beau-frère et ses 

parents). Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant 

donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une 

exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation 

n'emporte pas une rupture des relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, 

ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de 

Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/00/2001, n°2001/536/C du 1-rôle des Référés). De 

plus, l'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de 

séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le 

faire (C.E - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). 

 

Quant au fait qu'il serait pris en charge par sa soeur et son beau-frère, il n'apporte aucun élément 

probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il incombe au requérant d'étayer 

son argumentation (Conseil cl Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Dès lors, aucune circonstance 

exceptionnelle n'est établie. 

 

Dès lors, conformément à la motivation reprise ci-dessus, les éléments invoqués ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle.» 

1.4. En exécution de cette décision, la partie défenderesse lui a notifié, en date du 17 décembre 2012, 

un ordre de quitter le territoire qui est motivé comme suit : 
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« En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

02° il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé : l’intéressé n’a pas été reconnu réfugié par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers en date du 13.01.2011 ». 

 

2. Question préalable - La demande de suspension  

 

2.1. En vertu de l’article 39/82, §2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable ». Pour satisfaire aux exigences fixées par cette disposition, le 

requérant doit, dans sa demande de suspension, démontrer in concreto l’existence du risque de 

préjudice grave difficilement réparable que risque d’entraîner l'exécution de la décision attaquée, si elle 

n'est pas suspendue. Cette règle comporte notamment comme corollaire que : « - la charge de la 

preuve incombe au requérant à qui il appartient d'apporter la preuve suffisante de la gravité et du 

caractère difficilement réparable du préjudice qu'il allègue; - la demande de suspension doit contenir les 

éléments de faits précis permettant d'apprécier les risques concrets que l'exécution immédiate de la 

décision attaquée pourrait entraîner; - le préjudice allégué, sauf lorsqu'il est évident ou qu'il n'est pas 

contesté, doit être étayé par des documents probants » (CE, n°134.192 du 2 août 2004). 

 

2.2. En l’espèce, la requête introductive d’instance, qui demande au Conseil de suspendre et d’annuler 

les décisions entreprises, ne comporte aucun exposé du risque de préjudice grave et irréparable que 

l’exécution immédiate de l’acte attaqué pourrait entraîner.  

 

2.3. Il s’ensuit que la demande de suspension est irrecevable. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la « violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, et [sic] article 9 ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’entrée sur le territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

erreur manifeste d’appréciation et excès de pouvoir ; non-respect du principe de bonne administration ». 

 

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir apprécié de manière isolée et séparée les éléments 

qu’elle a fait valoir dans sa demande d’autorisation de séjour comme constitutifs de circonstances 

exceptionnelles, alors que ceux-ci constituent un « tout indissociable ». 

 

Elle rappelle en outre la portée de la notion de circonstance exceptionnelle telle que rappelée par le 

Conseil d’Etat, en sus de celle du principe de bonne administration et des obligations auxquelles la 

partie défenderesse est soumise en matière de motivation.  

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son unique moyen, 

de quelle manière la partie défenderesse aurait violé l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 ainsi 

que le principe de proportionnalité et le devoir de soin. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de ces dispositions 

 

S’agissant du principe de bonne administration, le Conseil constate à l’instar de la partie défenderesse, 

que la partie requérante reste en défaut de développer son propos et de préciser notamment, quelle 

variante de ce principe est visée, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans une 

jurisprudence à laquelle le Conseil de céans se rallie, que « le principe général de bonne administration 

n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation 

d’un acte administratif » (C.E., arrêt n°188.251 du 27 novembre 2008). Dans ces circonstances, force 

est de constater qu’en ce qu’il est pris de la violation du principe de bonne administration, non 

autrement précisé, le moyen est déclaré irrecevable. 
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Enfin, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de l’excès de pouvoir, dès lors qu’il s’agit d’une cause 

générique d’annulation et non d’une disposition ou d’un principe de droit susceptible de fonder un 

moyen.  

 

4.2. Le Conseil rappelle ensuite, qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances exceptionnelles est une 

condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

4.3. En l’occurrence, à l’examen du dossier administratif, le Conseil observe que la motivation de la 

première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux 

principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, à savoir 

le contrat de travail et les promesses d’embauche déposées, le permis de travail dont elle a fait état, son 

absence d’attaches dans son pays d’origine, le respect de l’article 8 de la CEDH, ainsi que le fait qu’elle 

serait prise en charge par sa sœur et son beau-frère, en expliquant les raisons pour lesquelles elle 

estimait que ces éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué 

supra, dès lors qu’ils n’empêchaient pas un retour temporaire dans son pays d’origine afin d’y lever 

l’autorisation requise, et qu’elle n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif, en sorte que la partie défenderesse a motivé à suffisance et de manière adéquate la 

décision querellée. Le Conseil relève que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante. 

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen, en ce qu’il est pris de la violation des obligations en matière 

de motivation formelle non autrement développé, n’est pas fondé. 

 

4.4. S’agissant enfin du grief formulé par la partie requérante relatif à l’absence d’examen de sa 

demande dans son ensemble, le Conseil constate qu’en mentionnant dans la décision attaquée que 

«Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle» et en précisant ensuite les 

raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie 

défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés 

par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief émis en 

termes de requête n’est nullement établi. 

 

4.5. En l’absence d’autre critique formulée à l’encontre de la première décision entreprise, et au vu de 

l’ensemble des éléments qui précèdent, il convient d’en conclure que la partie requérante est restée en 

défaut de démontrer que la partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation ou 

violé les dispositions invoquées au moyen unique. Partant, celui-ci n’est pas fondé.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er
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La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept janvier deux mille quinze par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. IGREK      B. VERDICKT 


